
L'employeur peut-il être sanctionné s'il ne respecte pas le quota
de travailleurs handicapés ?

Réponse courte

Oui, l'employeur du secteur privé qui refuse d'embaucher le nombre prescrit de travailleurs handicapés doit verser

une taxe de compensation équivalant à 50% du salaire social minimum pour chaque salarié handicapé non

embauché, chaque mois, aussi longtemps que dure le refus. Cette sanction est prévue par l'article L.562-5 du Code

du travail et recouvrée par le Trésor public.

Les quotas sont progressifs selon la taille de l'entreprise : au moins 1 salarié pour 25-49 salariés, 2% de l'effectif pour

50-299 salariés, et 4% pour 300 salariés et plus. Le secteur public doit respecter un quota de 5%. Il est essentiel de

respecter les obligations déclaratives auprès de l'ADEM et de documenter les démarches de recrutement pour

justifier les difficultés éventuelles.

La reconnaissance du statut de travailleur handicapé relève de la Commission médicale, et seuls les salariés

officiellement reconnus peuvent être comptabilisés dans le quota. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement et

la confidentialité des données relatives au handicap.

Définition

Au Luxembourg, certains employeurs sont soumis à une obligation légale d'employer un quota minimal de

travailleurs reconnus comme salariés handicapés. Cette mesure vise à promouvoir l'égalité des chances et

l'intégration professionnelle des personnes handicapées sur le marché du travail ordinaire.

Le statut de salarié handicapé est attribué par la Commission médicale instituée auprès de l'ADEM,

conformément à l'article L.561-3 du Code du travail. Une personne présente la qualité de salarié handicapé si elle

présente une diminution de sa capacité de travail d'au moins 30%, survenue par suite d'un accident de travail,

d'événements de guerre, ou d'une déficience physique, mentale, sensorielle ou psychique.

Seuls les salariés officiellement reconnus par cette Commission médicale peuvent être pris en compte dans le

respect du quota. La Commission d'orientation et de reclassement professionnel intervient ensuite pour

guider la personne vers le marché du travail ordinaire ou vers un atelier protégé.

Questions fréquentes

Comment est déterminé le statut de travailleur handicapé au Luxembourg ?

Le statut de salarié handicapé est attribué par la Commission médicale instituée auprès de l'ADEM. Une personne présente cette qualité
si elle présente une diminution de sa capacité de travail d'au moins 30%, survenue par suite d'un accident de travail, d'événements de
guerre, ou d'une déficience physique, mentale, sensorielle ou psychique.
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Quelles sont les obligations déclaratives de l'employeur concernant les travailleurs handicapés ?

L'employeur doit transmettre chaque année à l'ADEM une déclaration précisant l'effectif moyen annuel et le nombre de travailleurs
handicapés employés. Il doit également déclarer à l'ADEM, au moins 3 jours avant toute autre publication, les postes vacants réservés
aux salariés handicapés.

Quelles sont les sanctions pour un employeur qui ne respecte pas le quota de travailleurs handicapés au Luxembourg ?

L'employeur du secteur privé qui refuse d'embaucher le nombre prescrit de travailleurs handicapés doit verser une taxe de compensation
équivalant à 50% du salaire social minimum pour chaque salarié handicapé non embauché, chaque mois, aussi longtemps que dure le
refus. Cette sanction est prévue par l'article L.562-5 du Code du travail et recouvrée par le Trésor public.

Quels sont les quotas obligatoires de travailleurs handicapés selon la taille de l'entreprise ?

Les quotas sont progressifs : au moins 1 salarié handicapé pour les entreprises de 25-49 salariés, 2% de l'effectif pour 50-299 salariés, et
4% pour 300 salariés et plus dans le secteur privé. Le secteur public (État, communes, établissements publics) doit respecter un quota de
5% de l'effectif total.

Conditions d’exercice

L'obligation d'emploi de travailleurs handicapés s'applique différemment selon le secteur et la taille de l'entreprise. Le

calcul de l'effectif doit être rigoureux et documenté, afin d'assurer la traçabilité et l'égalité de traitement.

Secteur / Effectif Quota obligatoire Base légale

Secteur public (État, communes, établissements publics,

CFL)
5% de l'effectif total

Art. L.562-3

(1)

Secteur privé : 25-49 salariés
Au moins 1 salarié handicapé à temps

plein

Art. L.562-3

(2)

Secteur privé : 50-299 salariés 2% de l'effectif total
Art. L.562-3

(2)

Secteur privé : 300+ salariés 4% de l'effectif total
Art. L.562-3

(2)

L'effectif de référence est calculé en équivalents temps plein sur la base de l'effectif moyen annuel. Les apprentis et

stagiaires sont exclus du calcul. Pour les entreprises à établissements multiples, cette obligation s'applique pour

chaque établissement pris isolément.

Les travailleurs handicapés pris en compte doivent être reconnus par la Commission médicale compétente et

occuper un poste effectif dans l'entreprise. L'employeur doit veiller à l'absence de discrimination et à l'adaptation

raisonnable des postes, conformément aux principes d'égalité de traitement.

Modalités pratiques

Chaque année, l'employeur assujetti doit transmettre à l'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM) une

déclaration précisant l'effectif moyen annuel et le nombre de travailleurs handicapés employés. Cette déclaration doit

être exacte, complète et conservée pour assurer la traçabilité des démarches.
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L'employeur doit également déclarer à l'ADEM, au moins 3 jours avant toute autre publication, les postes vacants

réservés aux salariés handicapés, conformément à l'article L.562-4. L'ADEM procède alors à l'assignation éventuelle

d'un demandeur d'emploi ayant le statut approprié.

Tableau des sanctions et obligations financières :

Situation Montant / Conséquence Fréquence Base légale

Refus d'embaucher le quota

prescrit
Taxe de 50% du salaire social minimum

Mensuelle, par poste

non pourvu

Art. L.562-

5

Embauche d'un nombre

supérieur au quota

Exemption de la part patronale des

charges de sécurité sociale
-

Art. L.562-

3 (2)

Absence de déclaration des

postes vacants
Sanction administrative (contrôle ITM) -

Art. L.562-

4

La taxe de compensation est versée au Trésor public et est due aussi longtemps que dure le refus d'embauche,

pour chaque salarié handicapé non embauché. Cette taxe ne dispense pas l'employeur de son obligation de

recrutement.

L'employeur peut bénéficier d'une participation de l'État au salaire du salarié handicapé, entre 30% et 100% du

salaire brut (y compris charges patronales), selon la perte de rendement liée au handicap. Cette aide est accordée

sur avis de la Commission d'orientation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place des procédures internes pour identifier les postes adaptés et faciliter le

recrutement de travailleurs handicapés. La collaboration avec l'ADEM et le Service Handicap et reclassement

professionnel permet d'optimiser l'intégration et l'accompagnement des personnes concernées.

Un suivi rigoureux des effectifs, des déclarations annuelles et des démarches de recrutement est essentiel pour

limiter le risque de sanction. Il convient de documenter toutes les démarches entreprises, notamment les offres

d'emploi, les adaptations de postes et les échanges avec l'ADEM.

L'employeur doit veiller à la confidentialité des données relatives au handicap, conformément au RGPD. Ces

données sont considérées comme sensibles et nécessitent des mesures de protection renforcées. L'encadrement

humain des processus de recrutement et la garantie de l'égalité de traitement sont essentiels.

Les employeurs qui dépassent les quotas obligatoires bénéficient d'une exemption de la part patronale des charges

de sécurité sociale, prise en charge par l'État. Cette incitation financière vise à encourager l'emploi de travailleurs

handicapés au-delà du minimum légal.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.561-1 Définition de la qualité de salarié handicapé (diminution capacité de travail ?30%)

Article L.561-3 Procédure de reconnaissance par la Commission médicale

Article L.562-3 Quotas obligatoires : secteur public (5%), secteur privé (progressif selon effectif)

Article L.562-4 Obligation de déclaration des postes vacants à l'ADEM (3 jours avant publication)

Article L.562-5 Sanction : taxe de 50% du SSM par mois et par poste non pourvu en cas de refus

Article L.562-6 Égalité salariale : pas de réduction du salaire liée au handicap

Article L.562-8 Participation de l'État au salaire (30% à 100%) selon perte de rendement

Article L.251-1 Principe général d'égalité de traitement et non-discrimination

Loi du 12 septembre 2003 Loi relative aux personnes handicapées (droits fondamentaux, insertion professionnelle)

RGPD Protection des données sensibles relatives au handicap

Le non-respect du quota expose l'employeur à une taxe mensuelle de 50% du salaire social minimum par poste non pourvu, versée

au Trésor public. Il est essentiel de respecter les obligations déclaratives, de documenter toute difficulté de recrutement et de garantir

l'égalité de traitement pour limiter le risque de sanction et de contrôle administratif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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